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Ces démarches s’inscrivent dans le processus global que
j’ai engagé, pour donner, dans notre pays, un nouvel élan
à l’approche intégrée de l’égalité initiée à Pékin en 1995
et fortement impulsée par l’Union européenne, en pré-
sentant au Premier ministre la Charte de l’égalité entre
les hommes et les femmes.

Cette Charte est la feuille de route qui inscrit le réflexe
de l’égalité dans les actions menées par les pouvoirs
publics, les élus, les partenaires sociaux, les chambres
consulaires et la société civile. Elle formalise l’ensemble
des engagements pris par ces partenaires autour d’ob-
jectifs de progrès bien identifiés, dans un processus inter-
actif contribuant à faire de l’égalité un élément intrin-
sèque de la décision publique.

La stratégie européenne pour l’emploi avec l’accom-
pagnement du Fonds social européen incite, en effet,
à la concrétisation de l’approche intégrée de l’égalité,
elle en fait un principe d’action.

Des initiatives ont ainsi pu se développer afin de sen-
sibiliser et de mobiliser les acteurs autour de la thé-
matique de l’égalité, d’encourager l’accès des femmes
à la formation ainsi qu’à des emplois diversifiés, de récon-
cilier parentalité et emploi, et de soutenir l’entrepreu-
nariat féminin.

Ainsi, je me félicite de cette publication de Racine qui
apporte une visibilité à ces expériences et qui permet
une meilleure compréhension des mécanismes à mettre
en œuvre pour poursuivre ces objectifs et généraliser
ces pratiques.

L’enjeu est d’importance, il s’agit, pour les acteurs
concernés, de franchir une nouvelle étape : la prise en
compte systématique de l’égalité des chances entre les
femmes et les hommes dans l’ensemble des politiques
publiques.

Nicole Ameline,
ministre de la Parité

et de l’Egalité professionnelle
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